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SIGNALEMENT D'ABSENCES 


Madame, monsieur,

Votre enfant, «PRENOM» «NOM_ELEVE», né le «NEE_le_», scolarisé à l’école «NOM_ETAB» «COMMUNE_ETAB» en classe de «Classe», ne fréquente pas cet établissement de façon régulière.
L'assiduité est une condition indispensable à l'acquisition des apprentissages et à la maîtrise des compétences.
Vous m’avez averti des raisons de cette absence mais je tiens à rappeler que les seuls motifs réputés légitimes par le code de l’éducation dans son article L131-8 sont : « maladie de l'enfant, maladie transmissible ou contagieuse d'un membre de la famille, réunion solennelle de famille, empêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications, absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent ».
Le cadre légal et réglementaire relatif à l’obligation scolaire ne prévoit pas de dérogation ponctuelle à celle-ci. Dans le cas où l’enfant est amené à suivre ses parents, cela doit revêtir un caractère exceptionnel et concerner une courte durée. Au titre de l’ensemble de ces éléments, le motif présenté n’est pas légitime, ni justifié.
Si l’absence de votre enfant dépasse 4 demi-journées dans le mois, j’engagerai une déclaration d’absence auprès des services académiques. En cas de poursuite de l'absentéisme de votre enfant, vous vous exposez à une saisine du procureur de la République.
Je vous prie d'agréer, «civilité_1», l'expression de ma considération distinguée.
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